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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, partie législative, titre III, et notamment son article L. 432-10, et
partie réglementaire, et notamment ses articles R. 432-6 à R. 432-11,

Vu le code des marchés publics,

Vu le code des transports, partie législative, quatrième partie « Navigation intérieure et transport fluvial »,
livre II, titre IV, et notamment son article L. 4241-2,

Vu la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et libertés des communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l’organisation des services extérieurs
du ministère de l’agriculture et de la pêche,

Vu  le  décret  n°  87-100  du  13  février  1987  modifié  relatif  aux  modalités  de  transfert  aux
départements et de la mise à leur disposition des directions départementales de l’équipement,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité (CCDSA),

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie
française et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif  aux directions départementales
interministérielles,

Vu le décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et pré-
enseignes,

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État, et notamment le chapitre III de son titre II,

Vu le décret n° 2022-1756 du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la  protection des exploitations
et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours,
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Vu le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la Creuse,

Vu l'arrêté interministériel du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives
à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans
les directions départementales interministérielles,

Vu l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) 

Vu l'arrêté  ministériel  du  20 mars  2013  fixant  en  application de  l'article  R.  432-6  du code de
l'environnement la liste des espèces de poissons non représentées dont l'introduction à d'autres
fins que scientifiques peut être autorisée par le préfet,

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié fixant en application de l'article R. 432-6 du code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L.
432-10 et à l'article L. 436-9 du même code,

Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2014 modifiant l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux
missions interdépartementales des directions départementales interministérielles, 

Vu l’arrêté ministériel du 27 septembre 2019 nommant M. Pierre SCHWARTZ, ingénieur général des
ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires de la Creuse, à compter du 14
octobre 2019,

Vu  la  circulaire  n°  5316  du  7  juillet  2008  du  Premier  ministre  relative  à  l’organisation  de
l’administration départementale de l’État,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2023-04-03-00011 du 3 avril 2023 donnant délégation de signature à
M. Pierre SCHWARTZ, directeur départemental des territoires de la Creuse,

Vu l'arrêté de M. le directeur départemental des territoires de la Creuse n° AP20011 du 1er février
2023 portant modification de l'organisation de la direction départementale des territoires,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, 

ARRÊTE

A  RTICLE 1   – A l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-04-03-00011 du 3 avril 2023 susvisé, les
mots « articles 2 et 3 » sont remplacés par « articles 2, 3 et 3 bis ».

ARTICLE   2   – L’arrêté préfectoral n° 23-2023-04-03-00011 du 3 avril 2023 susvisé est complété par un
article 3 bis rédigé comme suit :

« ARTICLE 3  bis -  La  délégation de signature  objet  de l'article  1  du  présent  arrêté  concerne,  en
matière  de recours gracieux et contentieux et de médiation :

A)  les  mémoires en  défense  aux  recours  introduits  devant  les  juridictions  à  l’encontre  des  actes
relevant des domaines de compétence de la direction départementale des territoires de la Creuse,
B)  la  représentation  de  l’État  lors  des  audiences  desdites  juridictions  en  vue  de  la  présentation
d’observations orales,
C) l’instruction et le règlement amiable des dommages de travaux publics,
D)  l’instruction  et  le  règlement  amiable  des  dommages  matériels  causés  à  des  tiers  du  fait  de
l’administration ou subis par l’administration,
E) l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation,
F) la représentation de l’Etat dans le cadre des expertises où la DDT est partie aux opérations en
cause – y compris la transmission des dires de l’Etat à l’expert,
G) la représentation de l’État dans le cadre de la médiation lorsque celle-ci est organisée sur des
dossiers dont la DDT est le service instructeur ».
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ARTICLE 3 – A l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-04-03-00011 du 3 avril  2023 susvisé,
l’item « Bb) Contentieux » est abrogé.

ARTICLE 4 – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-04-03-00011 du 3 avril 2023
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE    5   –  Dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, le
présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télécours  citoyens accessible  sur  le  site
www.telecours.fr).

ARTICLE   6    -  M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur départemental
des territoires de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des service de l’Etat de la Creuse.

Fait à Guéret, le 6 septembre 2023

La préfète

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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